
Collectif des Infirmiers Anesthésistes de l’hôpital Cochin et de l’hôpital Hôtel-Dieu. 
 
À Mme la Ministre des Affaires Sociales et de la Santé 
Marisol Touraine 
14 Avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP 
 
Objet : Revendications des Infirmiers Anesthésistes.   
 
 

Paris, le 4 Juin 2012 
 
 
 
 

 
 

Madame la Ministre des Affaires Sociales et de la Santé, 
 
 

Le Collectif de l’hôpital Cochin et Hôtel-Dieu (Paris 14ème) s’adresse à vous au 

sujet des revendications portées par le mouvement des Infirmiers Anesthésistes de 

l’année 2010. 

 
 

Vous avez reçu un courrier du collectif Haute Normandie en date du 18 mai, un autre, du 
collectif Saint Etienne-Loire, celui-là du 19 mai et enfin un dernier du collectif Languedoc-
Roussillon le 23 mai. 

 
 Nous souhaitons vous réaffirmer l’unité de notre mouvement, toujours d’actualité : 

leurs revendications sont aussi les nôtres : 
1) Maintien de l’exclusivité de compétences pour notre profession 

2) Possibilité d’obtention du Master pour tous les Infirmiers Anesthésistes Diplômés 

d’Etat, y compris ceux en exercice. 

3) Grille salariale spécifique à hauteur de nos responsabilités 

4) Reconnaissance de la pénibilité de toute notre profession infirmière. 

 
Nous espérons que vous donnerez à nos demandes une suite conforme aux promesses 

faites par Monsieur Benoît Hamon en 2010 et par Monsieur François Hollande lors de sa 
campagne pour les élections présidentielles. 
 

Attendant une réponse rapide de votre part, permettant de rouvrir des négociations 
avec nos représentants nationaux, nous vous prions de croire Madame la Ministre, en 
l’expression de notre profond respect. 
 
 

Pour le collectif des Infirmiers Anesthésistes de l’hôpital Cochin et Hôtel-Dieu. 
Brun Ludovic et Paul Laurence. 
 
Collectif IADE de l’hôpital Cochin et Hôtel-Dieu 
Hôpital Cochin : 27, rue du faubourg St-Jacques 
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